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Procédé  de  fabrication  d'un  dispositif  de  dégrafage  et  dispositif  de  dégrafage  ainsi  obtenu. 
(57)  La  présente  invention  concerne  un  procède  de  fabrication 
d'un  dispositif  de  dégrafage  et  un  dispositif  ainsi  obtenu. 

Procédé  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  essentiellement  à 
réaliser  un  écrasement  des  crochets  (1')  de  l'élément  (1)  de 
plus  grande  section,  de  telle  manière  que  ces  crochets  soient 
rapprochés  parallèlement  et  pénètrent,  en  position  de  service, 
entre  les  crochets  (2')  de  l'élément  (2)  de  plus  petite  section. 
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Description 

Procédé  de  fabrication  d'un  dispositif  de  dégrafage  et  dispositif  de  dégrafage  ainsi  obtenu 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  des 
accessoires  de  bureau,  en  particulier  des  dispositifs 
destinés  à  enlever  des  agrafes,  par  exemple  de 
liasses  de  feuilles,  et  a  pour  objet  un  procédé  de 
fabrication  d'un  dispositif  de  dégrafage. 

L'invention  a  également  pour  objet  le  dispositif  de 
dégrafage  ainsi  obtenu. 

Les  dispositifs  de  dégrafage  connus  à  ce  jour  se 
présentent  généralement  sous  forme  de  deux 
éléments  reliés  entre-eux  à  une  extrémité  au  moyen 
d'un  axe  sur  lequel  est  prévu  un  ressort  de  rappel 
maintenant  lesdits  éléments  dans  une  position 
d'écartement  de  leur  autre  extrémité,  cette  autre 
extrémité  présentant  une  constitution  de  fourche. 

Les  fourches  des  deux  éléments  sont  conçues  de 
telle  manière  que  les  dents  de  l'une  peuvent 
pénétrer  entre  les  dents  de  l'autre,  par  exemple  en 
forme  de  U,  et  les  éléments  portant  lesdites 
fourches  présentent  également  une  forme  générale 
de  U,  l'élément  portant  la  fourche  de  plus  petite 
ouverture  étant  entièrement  logé  dans  celui  portant 
la  fourche  de  plus  grande  ouverture.  Ces  éléments 
sont  pourvus,  en  outre,  extérieurement,  sur  toute  la 
longueur  de  leur  âme,  chacun  d'une  pièce  surmou- 
lée  présentant,  du  côté  des  fourches  des  éléments, 
des  ailettes  de  préhension. 

Ces  dispositifs  de  dégrafage  connus,  qui  sont 
généralement  très  efficaces  pour  réaliser  tout 
dégrafage,  présentent,  cependant,  l'inconvénient  de 
n'être  adaptés  qu'à  une  dimension  d'agrafes  bien 
définie,  leur  utilisation  pour  des  agrafes  de  dimen- 
sion  différente,  en  particulier  de  plus  petite  dimen- 
sion,  étant  malaisée,  voire  impossible.  L'utilisation 
de  ces  dispositifs  pour  des  agrafes  de  plus  grande 
dimension  ne  permet  d'ailleurs,  généralement,  non 
plus  l'obtention  de  bons  résultats,  les  agrafes 
risquant  d'être  mal  arrachées  et  ainsi  de  déchirer  le 
papier. 

En  outre,  la  réalisation  de  dispositifs  spécialement 
adaptés  à  chaque  dimension  d'agrafes  nécessite 
obligatoirement  la  prévision  d'un  grand  nombre 
d'éléments  de  dimension  différente  et  d'un  outillage 
adapté  à  la  fabrication  de  ces  éléments,  de  sorte  que 
le  prix  de  revient  unitaire  desdits  dispositifs  est 
augmenté. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces 
inconvénients. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  un  procédé  de 
fabrication  d'un  dispositif  de  dégrafage  comportant 
deux  éléments  articulés  l'un  sur  l'autre  à  une 
extrémité  au  moyen  d'un  axe  et  chargés  par  ressort 
dans  le  sens  d'écartement  de  leur  autre  extrémité, 
ces  éléments  présentant  une  section  générale  en  U 
de  dimension  différente  et  étant  pourvus  à  leur 
extrémité  libre  de  crochets,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste  essentiellement  à  réaliser  un  écrasement 
des  crochets  de  l'élément  de  plus  grande  section, 
de  telle  manière  que  ces  crochets  soient  rapprochés 
parallèlement  et  pénètrent,  en  position  de  service, 
entre  les  crochets  de  l'élément  de  plus  petite 
section. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  dispositif 
de  dégrafage  obtenu  par  mise  en  oeuvre  du 

5  procédé  décrit  ci-dessus,  .caractérisé  en  ce  que  les 
crochets  de  l'élément  de  plus  grande  section 
présentent  un  écrasement  tel  que  la  dimension 
extérieure  de  la  fourche  qu'ils  délimitent  est  infé- 
rieure  à  la  dimension  intérieure  de  la  fourche 

10  délimitée  par  les  crochets  de  l'élément  de  plus  petite 
section. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la 
description  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de 
réalisation  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non 

15  limitatif  et  expliqué  avec  référence  au  dessin 
schématique  annexé,  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  latérale 
d'un  dispositif  conforme  à  l'invention,  et 

la  figure  2  est  une  vue  en  élévation  frontale,  à 
20  plus  grande  échelle,  du  dispositif  selon  la  figure 

1. 
Conformément  à  l'invention,  et  comme  le  mon- 

trent,  plus  particulièrement,  à  titre  d'exemple,  les 
figures  1  et  2  du  dessin  annexé,  le  procédé  de 

25  fabrication  d'un  dispositif  de  dégrafage,  qui  com- 
porte  deux  éléments  1  et  2  articulés  l'un  sur  l'autre  à 
une  extrémité  au  moyen  d'un  axe  3  et  chargés  par  un 
ressort  4  dans  le  sens  d'écartement  de  leur  autre 
extrémité,  ces  éléments  1  et  2  présentant  une 

30  section  générale  en  U  de  dimension  différente  et 
étant  pourvus  à  leur  extrémité  libre  de  crochets  1', 
2',  et  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  essentielle- 
ment  à  réaliser  un  écrasement  des  crochets  1'  de 
l'élément  1  de  plus  grande  section.  Cet  écrasement 

35  est  réalisé  de  telle  manière  que  les  crochets  1' 
soient  rapprochés  parallèlement  et  pénètrent,  en 
position  de  service.entre  les  crochets  2'  de  l'élé- 
ment  2  de  plus  petite  section. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  dispositif 
40  de  dégrafage  dont  les  crochets  1'  de  l'élément  1  de 

plus  grande  section  présentent  un  écrasement  tel 
que  la  dimension  extérieure  de  la  fourche  qu'ils 
délimitent  est  inférieure  à  la  dimension  intérieure  de 
la  fourche  délimitée  par  les  crochets  2'  de  l'élé- 

45  ment  2  de  plus  petite  section. 
Le  procédé  conforme  à  l'invention  permet,  en 

partant  d'éléments  1  et  2  disponibles,  par  ailleurs,  de 
fabriquer  des  dispositifs  de  dégrafage  adaptés  à 
d'autres  dimensions  d'agrafes,  sans  nécessiter 

50  d'importants  investissements  d'outillage,  un  simple 
outil  de  presse  complémentaire  étant  nécessaire 
pour  réaliser  l'écrasement  précité.  Ainsi,  en  partant 
d'un  minimum  d'éléments  de  base,  plusieurs  types 
de  dispositifs  de  dégrafage  peuvent  être  réalisés,  de 

55  sorte  que  leur  prix  de  revient  unitaire  peut  être 
diminué. 

L'économie  d'éléments  de  base  s'étend  égale 
ment  aux  pièces  surmoulées  5  et  6  équipant 
respectivement  les  éléments  1  et  2  et  pourvues 

60  d'ailettes  de  préhension  5'  et  6'  .  En  effet,  du  fait  du 
maintien  de  la  section  générale  des  éléments  1  et  2 
et  de  la  simple  transformation  des  crochets  1'  des 
éléments  1,  ces  pièces  surmoulées  5  et  6  restent 
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parfaitement  adaptables  auxdits  éléments  1  et  2,  de 
sorte  que  des  pièces  surmoulées  spécifiques  ne 
sont  pas  nécessaires. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  de  réalisa- 
tion  décrit  et  représenté  au  dessin  annexé.  Des  5 
modifications  restent  possibles,  notamment  du 
point  du  vue  de  la  constitution  des  divers  éléments 
ou  par  substitution  d'équivalents  techniques,  sans 
sortir  pour  autant  du  domaine  de  protection  de 
l'invention.  w 

Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  d'un  dispositif  de 
dégrafage  comportant  deux  éléments  (1,  2) 
articulés  l'un  (1)  sur  l'autre  (2)  à  une  extrémité 
au  moyen  d'un  axe  (3)  et  chargés  par  ressort  20 
(4)  dans  le  sens  d'écartement  de  leur  autre 
extrémité,  ces  éléments  présentant  une  section 
générale  en  U  de  dimension  différente  et  étant 
pourvus  à  leur  extrémité  libre  de  crochets  (1', 

2'),  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  essentielle- 
ment  à  réaliser  un  écrasement  des  crochets  (1') 
de  l'élément  (1)  de  plus  grande  section,  de  telle 
manière  que  ces  crochets  soient  rapprochés 
parallèlement  et  pénètrent,  en  position  de 
service,  entre  les  crochets  (2')  de  l'élément  (2) 
de  plus  petite  section. 

2.  Dispositif  de  dégrafage  comportant  deux 
éléments  (1,  2)  articulés  l'un  (1)  sur  l'autre  (2)  à 
une  extrémité  au  moyen  d'un  axe  (3)  et  chargés 
par  ressort  (4)  dans  le  sens  d'écartement  de 
leur  autre  extrémité,  ces  éléments  présentant 
une  section  générale  en  U  de  dimension 
différente  et  étant  pourvus  à  leur  extrémité  libre 
de  crochets  (1',  2'),  obtenu  par  mise  en  oeuvre 
du  procédé  suivant  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  crochets  (1')  de  l'élément  (1) 
de  plus  grande  section  présentent  un  écrase- 
ment  tel  que  la  dimension  extérieure  de  la 
fourche  qu'ils  délimitent  est  inférieure  à  la 
dimension  intérieure  de  la  fourche  délimitée  par 
les  crochets  (2')  de  l'élément  (2)  de  plus  petite 
section. 
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